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Le Jour Le Plus Long 2008







du 11 septembre 2010 midi au 12 septembre 2010 midi
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avec report MTO les 2 et 3 octobre 2010

RÉGLEMENT

ARTICLE 1 : Objectif du rallye d’automne ULM en RHÔNE ALPES 

Le Comité Régional U.L.M. Rhône Alpes organise, un week-end d’animation des clubs ULM intitulé «Le rallye d’automne ULM en RHÔNE ALPES »
Ce week-end a pour but d'inciter le maximum de pilotes à voler à cette occasion et, à visiter le plus grand nombre de clubs et terrains de notre région.

· FAIRE VOLER LE MAXIMUM DE MACHINES ET DE PILOTES AU COURS DE CES DEUX  DEMI- JOURNEES !

· VISITER LE PLUS GRAND NOMBRE DE BASES ULM DE RHONE ALPES PARTICIPANT A CETTE animation !

· PARCOURIR LE MAXIMUM DE DISTANCE hors DU TOUR DE PISTE !

ARTICLE 2 : Frais d’inscription

Il n'y a pas de frais d'inscription, l’organisation de cette opération est prise en charge par le Comité Régional, avec l’aide logistique de bénévoles et des clubs accueillants.

Toutefois, les repas, les nuitées, le carburant et l'huile, restent à la charge des participants.

ARTICLE 3 : Date et durée

La durée de cette journée est définie du samedi 11 septembre MIDI au dimanche 12 septembre MIDI (heure locale) avec report MTO les 2 et 3 octobre.
ARTICLE 4 : Communication

Cette journée sera portée à la connaissance des membres par mail, ainsi que sur le site du comité régional www.ulm-rhonealpes.fr
ARTICLE 5 : Modalités d’inscription

Cette animation est ouverte à tous les pilotes et élèves en place pilote accompagnés de leur instructeur de Rhône Alpes ou des autres régions, affiliés et licenciés à la Fédération Française d’ULM.

A noter que les pilotes et élèves pilotes, non adhérents à un club, pourront participer, du moment où ils sont licenciés FFPLUM.

Pour pouvoir participer, il leur suffit de compléter le bulletin d’inscription joint et disponible également sur le site du comité régional Rhône Alpes.

Le bulletin de participation dûment complété, comprend outre les coordonnées du pilote et de l’accompagnant éventuel, le libellé du terrain de départ concerné, la catégorie et le type d’appareil utilisé, mais aussi le lieu du couchage prévu, pour un problème d’organisation

Le bulletin de participation est à renvoyer avant la date limite du  10 septembre 2010
par mail à Alain Catalan :  alaincatalan@yahoo.fr
ARTICLE 6 : Pilotes et machines

Un pilote pourra changer d’accompagnant à volonté, mais pas de machine. 

ARTICLE 7 : Feuille de route

La feuille de route est personnelle à chaque pilote sur sa machine. 

Elle permet à chaque pilote et au moyen de tampon spécifique à chaque base, d’attester de son passage sur chaque terrain visité. La liste des terrains participants sera bientôt disponible sur le site du comité régional www.ulm-rhonealpes.fr
La base de départ devra obligatoirement faire partie de la liste des terrains participants que ce soit pour les pilotes de Rhône Alpes, ou pour les pilotes des autres régions.

Cette feuille de route devra être rendue aux organisateurs sur le terrain de BOURG en BRESSE avant 12h pour valider ce terrain. 

Entre 12h et 13h30, la fiche restera valide, mais sans compter le terrain de BOURG en BRESSE.

Après 13h30, la fiche ne sera pas prise en compte pour les résultats. 

Avant de rendre votre fiche n'oubliez pas de répondre à la question subsidiaire figurant sur la fiche de route. 

ARTICLE 8 : Listage des parcours 

Un listage des parcours par ULM sera établi; il sera disponible le dimanche à partir de 14h00 à Bourg en Bresse. 

ARTICLE 9: Respect des règles aéronautiques et sécurité

Il ne s’agit pas d’une compétition mais d’une randonnée exécutée de manière individuelle, à allure libre et dont les destinations sont librement choisies par chaque pilote en fonction de son expérience, de sa machine, de son autonomie et de la météo du jour. 

Le pilote devra s’assurer d’être en possession des informations aéronautiques à jour c'est à dire : 

·  circuit d’intégration,

·  carte VAC,

·  cartes terrains ULM  et dégagements,

·  avitaillements,

·  cartes aéronautiques,

·  activations des zones,

·  fréquences à contacter

Il devra également impérativement prendre connaissance avant d’entreprendre son parcours de la météo locale du jour en s’assurant qu’elle est compatible avec son itinéraire choisi. 

Chaque pilote devra s’assurer des consignes spécifiques appliquées sur chaque base visitée et le cas échéant prendre contact avant son départ. L’ensemble des parcours devra être exécuté dans le strict respect des règles de circulation aérienne.

Les pilotes participants doivent être en possession de leur licence fédérale, d’une assurance responsabilité civile en cours de validité au jour de sa participation et de tous les documents réglementaires à jour, le concernant et concernant l’ULM utilisé.

Le non respect avéré de ces clauses entraînera de facto l’exclusion de l’équipage incriminé.

ARTICLE 10 : Les terrains participants

Sur chaque terrain participant, doit être prévue la présence d’une personne chargée de valider les passages, durant la durée de la manifestation (Samedi 12h au soir aéronautique – Dimanche matin de l’heure aéronautique à 12h). La mise à disposition des tampons pour les participants ne doit se faire qu’à partir de 12h le samedi.

Si cette présence ne peut se faire, prévoir une table avec un tampon attaché pour que les participants puissent eux même valider leur passage. Dans ce cas, cette table doit être située à proximité du club, ou dans un lieu facilement repérable. Mention en sera faite au fur et à mesure des mises à jour de la liste des terrains participants.

Cette journée étant avant tout placée sous le signe de la convivialité, il serait souhaitable que les clubs participants envisagent la possibilité de proposer une mini-restauration, café, croissants,  rafraîchissements aux pilotes de passage. Prévoir si possible également une réserve de carburant pour l’avitaillement (hors huile) ou la possibilité d’accéder à une station service. 

ARTICLE 11 : Les clubs d’accueil de nuit

Les terrains participants à l’accueil de nuit du samedi au dimanche sont :



MONTELIMAR - BELLEY – ROANNE MABLY- ROMANS 

Une prévision de votre étape pour la nuit, vous est demandée à l’inscription.

Sur ces terrains d'accueil des équipages de passage, sont prévus un hébergement dortoir et ou camping sur le terrain.
Tout autre type d’hébergement est laissé à votre initiative.

ARTICLE 12 : Terrain de regroupement – BOURG en BRESSE
Un apéritif sera suivi de la publication des parcours.

Le repas de midi sera assuré, sur l’aérodrome, par le restaurant de la base. 

ARTICLE 13 : Responsabilité

Le rallye d’automne ULM en RHÔNE ALPES  n’est ni une manifestation publique, ni une compétition. 

Il s’agit d’une animation réservée aux pilotes brevetés ou élèves en place pilote accompagnés de leur instructeur, licenciés à la FFPLUM. 

Chaque pilote est responsable de son vol et de sa machine.

La responsabilité de l’organisateur ne saurait être mise en cause si, pour cause de météo ou en cas de force majeure indépendant de sa volonté, cette journée devait être modifiée ou annulée. 

Il se réserve, dans tous les cas, la possibilité d’en modifier la date et si nécessaire le règlement.

ARTICLE 14 : Acceptation du règlement

Le simple fait de participer à cette journée implique l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement. Toute question d’application ou d’interprétation du règlement ou toute question imprévue qui viendrait à se poser sera tranchée souverainement par le comité organisateur.

Le présent règlement est mis à disposition sur le site www.ulm-rhonealpes.fr
 Le Comité Régional Rhône-Alpes[image: image1.png]



Rallye d’automne ULM en RHÔNE ALPES
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COMITE REGIONAL U.L.M. RHONE ALPES


C/o CROS 

16 place JJ Rousseau BP 174 38304 BOURGOIN JALLIEU cedex

Association Loi 1901 Agrément Ministère des Sports 

e-mail  crra@ulm-rhonealpes.fr   -   Site : www.ulm-rhonealpes.fr

Comité organisateur :  
CATALAN Alain
alaincatalan@yahoo.fr
06.71.02.71.08 ou
GREZAUD Michel 
grezaud.michel@wanadoo.fr   
06.20.36.31.17

